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Emissions d

Objectif intermedial
atteint "

En baisse constante - en termes de consom-
mation de carburant ou d'emissions de CO2

des vehicules neufs immatricules - les va-

leurs moyennes sont sur la bonne voie depuis

quelques annees dejä. Mais pour atteindre

son objectif climatique ambitieux, soit une
baisse de 20% des emissions de CO2 par
rapport a 1990, la Confederation a du se resoudre

ä des mesures supplementaires. Les prescriptions

entrees en vigueur en juillet 2012 en font

partie. Elles servent de balise pour la

diminution des emissions de CO2 des voitures
de tourisme neuves; celles-ci ne peuvent, en

fonction de leur poids ä vide, exceder une cer-

taine valeur de CO2. L'importateur est sinon

frappe d'une sanction. D'ici 2015, les voitures

nouvellement immatriculees ne pourront pas

emettre plus de 130 grammes de CO2 par
kilometre en moyenne.

Selon les premiers chiffres des evaluations,
les voitures de tourisme nouvellement
immatriculees ont respecte les valeurs limites pres-
crites en 2012. «Afin de faciliter l'instauration
des nouvelles prescriptions, seul un pour-
centage determine du pare automobile des

grands importateurs devra se conformer aux

prescriptions au cours des trois premieres

annees; quant aux petits importateurs, les sanctions

seront perques de maniere progressive»,

precise Sebastian Dickenmann, specialiste de

la mobilite ä 1'Office federal de l'energie. Les

pourcentages ont ete de 65% en 2012, de 75%

en 2013 et representeront 80% en 2014. «Le

developpement a neanmoins ete rejouissant

pour l'ensemble du marche: les 149400
voitures de tourisme immatriculees au second

semestre de 2012 ont rejete en moyenne 149

grammes de CO2, soit 6 grammes de moins

que le pare automobile de 2011», poursuit
Sebastian Dickenmann. Quanta 2013, de

premieres estimations sont disponibles: «Elles

predisent que les valeurs cibles seront une
fois encore respectees, soit 75% de voitures

immatriculees neuves emettant en moyenne

130 grammes de CO2, voire moins.» D'une
maniere generale, l'annee 2013 a ete positive

en depit des craintes de la branche automobile

concernant une chute possible des ventes de

voitures liee aux nouvelles prescriptions. Au

total, quelque 308000 voitures de tourisme

ont ete nouvellement immatriculees l'annee

derniere.

Importateurs et vendeurs sensibilises

Ces chiffres seraient-ils l'indice d'une
preference pour les voitures efficaces? Depuis

l'instauration des prescriptions, la VFAS

(Association du marche automobile indepen-

dant) decele une tendance ä la hausse dans

les ventes de vehicules efficaces. «Certes,

importateurs directs et paralleles ont toujours

importe de tels vehicules en nombres supe-
rieurs ä la moyenne. Les prescriptions n'ont
fait que les sensibiliser encore plus, et nous

constatons que les voitures emettant moins

de 50 grammes de CO2 par kilometre sont

importees de plus en plus souvent», explique

Joel Thiebaud, secretaire general de la VFAS.

S'y ajoute au benefice de l'importateur que ces

vehicules sont pris en compte plusieurs fois

lors du calcul de la valeur moyenne de CO2.

Une voiture de ce genre peut done corriger
massivement vers le bas le profil CO2 du pare
automobile importe.

Objectifä moyen terme: 68 grammes
de CO2 par kilometre

L'objectifde ramener, d'ici 2015, ä 130 grammes

par kilometre en moyenne les emissions de

CO2 des voitures de tourisme nouvellement

immatriculees ne constitue qu'une premiere

etape. «Dans le cadre de la Strategie energe-

tique 2050, le Parlement debat actuellement

d'une baisse ä 95 grammes par kilometre

pour les voitures de tourisme d'ici ä 2020 et

ä 175 grammes d'ici ä 2017 et ä 147 grammes
ä l'horizon 2020 pour les vehicules utilitaires
legers», ajoute Sebastian Dickenmann. L'UE

planifie dejä pour les voitures de tourisme

une baisse ä 68-78 grammes d'ici ä 2025. Le

specialiste de la mobilite se dit convaincu qu'il
«faudra pour cela poursuivre l'hybridation des

vehicules et prevoir une electrification
partielle du pare automobile», (his)
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